AVIS n° 297 CM du 7 mars 2007 sur le projet de décret relatif au fonctionnement et à la procédure disciplinaire des conseils de l’ordre des médecins, des chirurgiens-dentistes, des sages-femmes, des pharmaciens, des masseurs-kinésithérapeutes et des pédicures-podologues, et modifiant le code de la santé publique.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’article 10 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la lettre de saisine n° 1760 DRCL du 8 novembre 2006 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 28 février 2007,

Emet l’avis suivant :

Article 1er.— Le projet de décret relatif au fonctionnement et à la procédure disciplinaire des conseils de l’ordre des médecins, des chirurgiens-dentistes, des sages-femmes, des pharmaciens, des masseurs-kinésithérapeutes et des pédicures-podologues et modifiant le code de la santé publique appelle un avis favorable sous réserve des modifications conformément aux observations suivantes :

-
à la lecture du troisième alinéa de l’article R. 4126-14, il n’apparaît par clairement que cette procédure est applicable en cas de changement d’inscription entre la métropole, les départements d’outre-mer, Mayotte, la Nouvelle-Calédonie, la Polynésie française et Wallis-et-Futuna. Il conviendrait peut-être d’ajouter un alinéa à cet article, reprenant la disposition de l’article 6, III, 2° du présent décret ;

-
l’article R. 4126-16 est inapplicable en Polynésie française en l’état : il est actuellement impossible de désigner un rapporteur en Polynésie française qui ne soit pas membre du conseil de l’ordre de la Polynésie française ou qui ne soit pas inscrit au même tableau que le praticien poursuivi. Il conviendrait alors de supprimer la partie de phrase suivante : “qui ne peut être choisi ni parmi les conseillers membres du conseil départemental plaignant ni parmi les conseillers membres du conseil départemental au tableau duquel le praticien poursuivi est inscrit”, sauf peut-être à trouver une solution avec la Nouvelle-Calédonie, pays le plus proche auquel le présent décret est censé s’appliquer, pour qu’un rapporteur du conseil de l’ordre de la Nouvelle-Calédonie puisse être désigné pour les litiges relatifs aux praticiens inscrits au tableau de la Polynésie française ;

-
à l’article R. 4126-22, il conviendrait d’enlever le membre de phrase : “quel que soit le conseil départemental” et de le remplacer par : “de l’organe de l’ordre de Polynésie française” pour que la phrase conserve son sens ;

-
concernant l’article R. 4126-31, alinéa 1, il conviendrait d’adopter la formulation suivante : “Les décisions de la chambre disciplinaire de première instance et les ordonnances de son président sont notifiées par le greffe au praticien poursuivi et le cas échéant à son avocat, à l’auteur de la plainte, au conseil départemental ou à l’organe de l’ordre de la Polynésie française qui a transmis la plainte ou qui l’a formée, au conseil départemental ou à l’organe de l’ordre de la Polynésie française au tableau duquel […]”, afin qu’il soit bien clair que cette procédure s’applique en cours de changement de lieu d’exercice et donc de tableau d’inscription en cours de procédure. En outre, la notification ne peut être faite au préfet en Polynésie française ; elle doit l’être au haut-commissaire ;

-
à l’article R. 4126-32, est prévue la notification des décisions et ordonnances au directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation, ce qui n’existe pas en Polynésie française. Il conviendrait donc de prévoir la notification à l’autorité exécutive de la Polynésie française” ;

-
à l’article R. 4126-33, le terme : “recteur” doit être remplacé par : “vice-recteur” ;

-
le délai de transmission des dossiers, prévus à l’article R. 4126-44, qui est de huit jours semble insuffisant compte tenu des délais postaux entre la métropole et la Polynésie française. Après avoir reçu avis des conseils de l’ordre des médecins et des sages-femmes de Polynésie française, il conviendrait d’adopter un délai de trente jours ;

-
le deuxième alinéa de l’article R. 4126-46 appelle les mêmes observations que l’article R. 4126-14 alinéa 3. Il conviendrait donc d’ajouter un alinéa reprenant la disposition de l’article 6, III, 2° du présent décret ;

-
enfin, il convient de modifier l’article 6, III, 2° qui, nous semble-t-il, vise l’article R. 4126-46 et non pas l’article R. 4126-47.

Art. 2.— Le présent avis sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 7 mars 2007.


Gaston TONG SANG.

